
1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Galettes (1) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Galette Nature Trace

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1 2 3 4

1

1Galette Œuf Trace 1

1Galette Beurre Trace

Galette Jambon Trace 1

Galette fromage Trace

Galette Œuf jambon Trace 1

1Galette Œuf Fromage Trace 1

1

1

Galette Complete Trace 1 1

Galette Jambon fromage Trace

1

1Galette Complete Andouille Trace 1

1Galette Complete Lard Trace 1

Galette Complete champignon Trace 1 1

Galette Complete Chorizo Trace 1

Galette Complete oignon Trace 1

1Galette Complete tomate Trace 1

1

1

1 1Super Complete Trace

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Galette Complete poulet Trace 1



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Galettes (2) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Galette Kraz Trace 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1 2 3 4

1

1Galette Guémené Trace

1Galette Saucisse de ferme Trace

Galette Chabichou Trace 1 1

Galette Végétarienne Trace

Galette Normande Trace

1Galette Monsieur seguin Trace

1 1

1

1

Galette Montagnarde Trace 1

Galette Paysanne Trace

1

1Galette Norvégienne Trace 1 1

1Galette Bolognese Trace

1

1Galette Bretonne Trace 1

Galette Américaine Trace 1

1Galette forestiere trace

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Fruits de Mer INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Moules Marinière 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1

1 1

1

1

1

1 1

Moules à la crème

1Moules au curry

1

Assiette de frites

1Moules au Roquefort

Bulots, Bigorneaux

Huitres 1

1

1Crevettes roses BIO 1

Bouquets 1

Langoustines 1

Tourteau ou araignée 1

1 1Mayonnaise 1

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

11 11Fermiere 1

1 1Chevre 1 1

Salade

Oeuf 1

1

Veloutè 1

Poireaux 1

1

Croque 1 1 1 1 1

1 1

1

Entrées

Morue 1 1 1

1

Steak haché frites 1

1Moules frite 1

1Galette jambon fromage

1cabillaud frite Trace
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Enfants

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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brasserie (1) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Café ou thé Breton

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

1 1Assortiment de fromage Bordier 1

1 1

1

1

1

1

1Tiramisu 1 1

Kouign amann 1

Ananas roti 1

Desserts

salade 

Gratin dauphinois

1

frites trace

1

Legumes 1

1

11Risotto trace

GARNITURES

1 1Filet mignon trace 1 1

Bœuf trace 1

1

1

Poulet trace

1 1Cabillaud trace 1

1

14

Plats

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Brasserie (2) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Glace fraise 

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Glace mangue 1

1

1

1

1

1Glace Caramel 1

1

Glace Rhum-raisin 1

Glace vanille 1 1 1

1Glace chocolat

Antillaise 1

1

Banana Split

1

1Glace noisette 1

1 1

Colonel 1 1

1 1

1

1

1

1

1coupe nutella 1

1

Bretonne 1

Dame Blanche 1 1 1

1Chocolat Liegeois 1

1after eight 1

1 1Caramel Liegeois 1

1 1

14

Glaces
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Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Brasserie (3) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

1

1

Vanille de Madagascar

snikers

Pistache 1

1Framboise

Nutella

1

Glace mangue

Caramel Beurre salé

1

Macarons

11Glace Rhum-raisin 1

1

Glace fraise 

Glace Caramel 1 1 1

1Glace vanille 1

1Glace chocolat 1

1 1glace menthe choco 1

1

14

Suite Glace

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Brasserie (4) INFORMATION ALLERGENES
Date : 09-03-2022 Règlement UE 1169/2011



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Crêpes (1) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Crêpe Nature 1 1 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1 2 3 4

1

1Crêpe beurre sucre 1 1

1Crêpe Beurre 1 1

Crêpe Miel 1 1 1

Crêpe Citron sucre 1 1

Crêpe sirop d'érable 1 1

1Crêpe Confiture BIO 1 1

1 1

1

Crêpe crème de citron 1 1 1

Crêpe crème de marron 1

1

1Crêpe Banane 1 1

1Crêpe Pomme au four 1 1

Crêpe chocolat maison 1 1 1

Crêpe Caramel beurre Salé 1 1

Crêpe Nutella 1 1

1Crêpe Chocolat coco 1 1

1

1 1

1 1Crêpe Banane Chocolat 1

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Crêpe Frangipane 1 1



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Crêpes (2) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011

C
ér

éa
le

s 
G

lu
te

n

C
ru

st
ac

é
s

Œ
u
fs

P
o

is
so

n
s

A
ra

ch
id

e
s

5 6 7

So
ja

La
it

Fr
u

it
s 

à 
co

q
u

es

C
él

er
i

M
o

u
ta

rd
e

G
ra

in
e

s 
d

e 
sé

sa
m

e

14

Crêpe flambée 1 1 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1 2 3 4

1

1Crêpe Bounty 1 1

1 1Crêpe Gavottes 1 1

Crêpe Pommé 1 1 1

Crêpe Spéculoos 1 1

Crêpe Cookies 1 1

1Crêpe MI-CHO-KO 1 1

1 1

1

1

1

1

Crêpe Mont Blanc 1 1 1 1

Crêpe Amandine 1

1

1Crêpe Route du rhum 1 1

1 Crepes creole 1 1

Crêpe Crumble 1 1 1

1Crêpe New-Yorkaise 1 1

1Crêpe Tatin 1 1

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Crêpes (3) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Crêpe caramel beurre salé 1 1 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1 2 3 4

1

1Crêpe banane caramel 1 1

1Crêpe chocolat caramel 1 1

Crêpe ananas caramel 1 1 1

Crêpe Pomme caramel 1 1

Crêpe fraise caramel 1 1

1Crêpe creme fouettée caramel 1 1

1 1

1

1

Crêpe flambé caramel 1 1 1

Crêpe vanille caramel 1

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

11

1

1

1

1

1

1 1 1

1

1

1

11 1

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.

Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.

Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.

A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.
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1

Chocolat viennois

Latte Frappe

Rillette de Maquereaux

Granola

Œuf - bacon

Craquelin

Galette complète

Omelette, salade

Café viennois

Latte Choco-cookie

Chocolat chaud

INFORMATION ALLERGENES
Règlement UE 1169/2011

P'tit Dejeuners

Date : 06-04-2023

Produits ou plats contenant des 

allergènes

croissant

pain

confiture BIO

Fromage Blanc
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1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boissons (1) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Caïpirinha

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes

A
n

h
yd

ri
d

es
 s

u
lf

u
-

-r
eu

x 
et

 s
u

lf
it

e
s 

   
   

   
   

  

Lu
p

in

M
o

llu
sq

u
es

1 2 3 4

1

Dark'n Stormy

Apérol Spritz

Negroni

Moscow Mule

Mojito, Mojito Vieux

Mojito Fraise

1Mojito Royal

Mojiti Passion

1Kir, Kir pétillant

Kir Breton

pommeau

Chouchen 1

1

Ricard, Pastis

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

1Martini



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boissons (2) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Muscat

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1

1

Gin Tonic

Porto

Heineken, Affligem, 1

Dremmwel Blé noir

Dremmwel Blonde et Rousse 1

Dremmwel 00 1

Dremmwel doré 1

Irish Coffee 1

Whiskies

Rhums

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boissons (3) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Amaretto

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Bailey's

Limoncello

Vodka

Get 31, Get 27

Armagnac

Cognac

Calvados Domfrontais

Coca

Sodas

Orangina

Coca Zero

Schweppes agrum'

Fanta Orange

Ginger beer

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Indian tonic



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boissons (5) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011

C
ér

éa
le

s 
G

lu
te

n

C
ru

st
ac

é
s

Œ
u
fs

P
o

is
so

n
s

A
ra

ch
id

e
s

5 6 7

So
ja

La
it

Fr
u

it
s 

à 
co

q
u

es

C
él

er
i

M
o

u
ta

rd
e

G
ra

in
e

s 
d

e 
sé

sa
m

e

14

Orange pressée

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Citron pressé

Pamplemousse pressé

Nectar d'abricot patrick Font

Jus d'orange patrick Font

Jus de tomate patrick Font

Ananas victoria patrick Font

Virgin Mojito

1Douceur des Iles

Virgin Spritz

Smoothies Passionata

Smoothies Tutti frutti

Smoothies Biwi

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boissons (5) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Milk Shake Chocolat-Cookie 1 1

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1Milk Shake Caramel Beurre Salé

1 1Milk Shake Noisette

Thé Glacé Menthe

Thé Glacé fraise basilic

Thé Glacé Citron concombre

Thé Glacé Pêche

Limonade Menthe Citron

Limonade Fraise Pamplemousse

Limonade Orange Passion

Limonade Banane Kiwi

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Boisson (6) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Cidrerie du terroir

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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1

1

1

Bt Cidre Fermier

Bt Cidre doux

Bt Cidre BIO

1Lait Ribot

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Thé - Infusions INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Ceylan

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Earl grey superieur

Darjeeling

Citron Caviar rose

Strong Breakfast

Paul & Virginie

Pomme d'Amour

Rooibos Pecan Pie

Rooibos Oriental

Thé Vert à la menthe

Sencha Fukuyu

Thé des Divas

Bali

Dune d'épices

Miss Dammann

Jasmin

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

Macaron cassis violette



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Thé - Infusions (2) INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011
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Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Trio de Menthe

Morphée

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.



1. Céréales contenant du gluten 5. Arachides 9.Céleri

Produits à base d'arachides. Produits à base de céleri.

6.Soja 10. Moutarde

Produits à base de moutarde

2. Crustacés 11. Graines de sésame

Produits à base de crustacés. Produits à base de graines de sésame.

3. Œufs 12. Anhydride sulfureux et sulfites.

Produits à base d'œufs.
7. Lait

4. Poissons

8. Fruits à coque 13. Lupin

14. Mollusques.

Blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leurs souches hybridées, et

produits à base de ces céréales, à l'exception des sirops de glucose à

base de blé y compris le dextrose, maltodextrines à base de blé, sirops

de glucose à base d'orge, l'alcool éthylique d'origine agricole.
Produits à base de soja, à l'exception de l'huile et

de la graisse de soja entièrement raffinées ; des

tocophérols mixtes naturels (E3D5), du D-alpha-

tocophérol naturel, de l'acétate de D-alpha-

tocophéryl naturel et du succinate de D-alpha-

tocophéryl naturel dérivés du soja ; des

phytostérols et esters de phytostérol dérivés

d'huiles.

En concentrations de plus de 10 mg/kg ou 10

mg/litre en termes de SO2 total pour les produits

proposés prêts à consommer ou reconstitués

conformément aux instructions du fabricant.

Produits à base de lait, à l'exception du lactosérum,

de l'alcool éthylique d'origine agricole ; du lactitol.
Produits à base de poisson, à l'exception de la gélatine de poisson

utilisée comme support pour les préparations de vitamines et

caroténoïdes ; la gélatine de poisson ou de l'ichtyocolle utilisée comme

agent de clarification dansla bière et le vin.
A savoir : amandes, noisettes, noix, noix de cajou,

noix de pécan, noix du brésil, pistaches, noix de

Macadamia ou du Queensland, et produits à base

de ces fruits, à l'exception des fruits à coque

utilisés pour la fabrication des distillats alcooliques.

Produits à base de lupin.

Produits à base de mollusques.

1Champagne

1Vins Rouges

1Vins rosés

1

Vin Moelleux

Vin blancs

1

14

Vins

8 9 10 11 12 13

Produits ou plats contenant des 

allergènes
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Vins INFORMATION ALLERGENES
Date : 06-04-2023 Règlement UE 1169/2011


